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Conseil des Ministres du 13 juillet 2005

Le Conseil des Ministres a décidé, mercredi, de donner suite à l'initiative prise au niveau de l'Union
européenne et de respecter deux minutes de silence le jeudi 14 juillet 2005.

Le Conseil des Ministres a décidé, mercredi, de donner suite à l'initiative prise au niveau de l'Union
européenne et de respecter deux minutes de silence le jeudi 14 juillet 2005.

Une semaine après les attentats à Londres, soit le jeudi 14 juillet à 13 H (12 H heure britannique), deux
minutes de silence seront respectées pour témoigner aux victimes la sympathie de la Belgique, en
solidarité avec la population du Royaume Uni.
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